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n° 268 891 du 23 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre V. SEDZIEJEWSKI

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 25 aout 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 26 aout 2021.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V.

SEDZIEJEWSKI, avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinkée et de religion

musulmane. Vous êtes né le 1er janvier 1998 à Conakry. Vous affirmez ne pas être membre ni

sympathisant d’un parti politique, d’une association ou d’une organisation.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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Alors que vous avez cinq ans, vos parents et vous quittez Conakry pour venir vous installer dans le

quartier Boiro à Nzérékoré où réside votre grand-père paternel. Vous grandissez ainsi au sein de la

concession familiale où résident également plusieurs de vos oncles.

En 2014, votre père décède et vous laisse en héritage un magasin qui était mis en location. Votre mère

et vous continuez à percevoir les rentes mensuelles, ce qui vous permet notamment de payer vos frais

de scolarité.

En 2016 ou 2017, votre oncle, [M. K.], chasse les locataires et fait main basse sur le commerce. Fin

2017, votre mère somme ce dernier de vous restituer les papiers du magasin et une dispute s’ensuit.

Quelques mois après, votre mère tombe malade et décède du cancer (toujours en 2017). Vous vous

rendez alors chez votre oncle et lui remémorez les menaces qu’il avait proférées à l’encontre de cette

dernière. Une dispute éclate et votre oncle vous menace de mort.

Quelques temps après, alors que vous marchez dans la rue, vous croisez votre oncle qui se jette sur

vous et vous blesse à la joue avec une paire de ciseau. Vous parvenez néanmoins à prendre la fuite.

Après avoir fait soigner vos blessures à l’hôpital, vous vous rendez chez un ami de votre père, [M. F.], et

lui expliquez l’intégralité de vos problèmes. Celui-ci, ébahi par vos révélations, vous propose d’aller voir

un marabout. Lorsque le marabout confirme vos propos, [M. F.] est alors convaincu des intentions

belliqueuses de votre oncle et décide de vous aider à quitter la Guinée.

Pendant plusieurs mois, vous vous cachez dans le quartier Gonia en attendant que [M. F.] rassemble

l’argent nécessaire pour que vous puissiez quitter le pays.

Le 1er décembre 2018, vous quittez définitivement la Guinée. Vous traversez le Mali et arrivez en

Algérie où vous travaillez pendant plusieurs mois. Vous passez ensuite par le Maroc et, le 17 juillet

2019, vous arrivez en Espagne où vous restez quelques semaines avant de traverser la France pour

venir en Belgique.

Le 27 août 2019, vous y introduisez votre demande de protection internationale.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants ; une

photo de vous présentant une blessure au niveau du visage et une attestation médicale, établie par le

docteur [D. B.], le 15 juin 2021 à Liège »

3. D’emblée, la partie défenderesse met en cause la minorité du requérant sur la base de la décision

prise le 9 septembre 2019 par le service des Tutelles du « Service public fédéral Justice », qui a

considéré « qu’il ressort du test médical que […] [l’intéressé] est âgé de plus de 18 ans » (dossier

administratif, pièce 13).

Elle rejette ensuite la demande de protection internationale du requérant pour différents motifs.

D’une part, elle estime que les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés avec son oncle en raison

d’un différend lié à l’héritage de son défunt père, ne se rattachent pas aux critères prévus par l’article

1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-

après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l’article 1er, § 2, du Protocole additionnel

de New York du 31 janvier 1967, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou

l’appartenance à un certain groupe social.

D’autre part, la partie défenderesse considère que le requérant n’encourt pas un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), son récit manquant de toute crédibilité.

A cet effet, elle relève d’abord d’importantes divergences dans les propos successifs que le requérant a

tenus concernant son lieu de résidence, le décès de sa mère et sa scolarisation de sorte qu’elle ne peut

tenir pour établis les faits qu’il invoque. Elle souligne ensuite que le requérant a continué à vivre dans la

concession familiale avec son oncle après le décès de sa mère et la dispute lors de laquelle son oncle

l’a menacé de mort, jusqu’au moment de son agression, et qu’en tout état de cause, ses problèmes

avec ce dernier n’étant pas crédibles, il n’a fait état d’aucun autre problème avec son oncle alors qu’il a

vécu, durant son enfance et son adolescence, dans la même concession que lui.

S’agissant des mauvais traitements que le requérant dit avoir subis lors de son parcours migratoire, la

partie défenderesse rappelle qu’elle est tenue de se prononcer uniquement sur les craintes de

persécution vis-à-vis du pays dont le requérant a la nationalité, à savoir la Guinée, et constate qu’il

n’invoque aucune crainte vis-à-vis de ce pays en raison desdits mauvais traitements.

Pour le surplus, elle estime que les documents que le requérant a déposés à l’appui de sa demande de

protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision attaquée comporte une erreur matérielle. En effet, il y est fait référence, à

plusieurs reprises, à des informations issues du « "procès-verbal du Service des Tutelles", cadre
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"nummer van het proces-verbaal" » ; or, il s’agit en réalité de la Fiche « Mineur étranger non

accompagné » remplie à l’Office des étrangers (ci-après dénommée la « fiche MENA ») (dossier

administratif, pièce 16). Cette erreur est toutefois sans incidence sur les motifs de la décision qui se

vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation

« de l’article 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du

Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; des principes

généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision

administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les

motifs, de l’obligation de motivation matérielle » (requête, p. 3).

5.2. Elle joint à sa requête un nouveau document qu’elle inventorie de la manière suivante (requête, p.

10) :

« 3. " Évaluation de l’accès à la justice pour la Guinée", janvier 2012, disponible sur

www.americanbar.org/content/dam/aba/directories/roli/guinea/guinea_access_to_justice_assessment_2

012_french.authcheckdam.pdf ; »

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil observe d’emblée que la partie requérante ne conteste pas le motif de la décision

attaquée qui considère que les problèmes qu’elle dit avoir rencontrés avec son oncle paternel, ne se

rattachent pas aux critères prévus par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.
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Par conséquent, le Conseil se rallie à ce motif qu’il estime pertinent et conclut qu’il n’y a pas lieu de

reconnaitre la qualité de réfugié au requérant.

9. Dès lors, la question en débat consiste à déterminer s’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas

de retour en Guinée, le requérant encourt un risque réel de subir des atteintes graves telles qu’elles

sont visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

9.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de

mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque et le bienfondé du risque réel de

subir des atteintes graves qu’elle allègue.

9.1.2. S’agissant des contradictions relevées par la partie défenderesse dans les différents propos tenus

par le requérant au cours de sa demande de protection internationale, la partie requérante fait valoir que

la fiche MENA, établie par « le service MINTEH de l’Office des étrangers », « a été établie sans que le

requérant ne soit assisté d’un interprète », que « [l]e requérant a par compte à chaque fois tenu le

même discours tant lors de l’introduction de sa demande d’asile que lors de son audition au CGRA, de

sorte que les contradictions soulevées doivent être relativisées ». Elle cite par ailleurs l’arrêt n° 151 978

du 8 septembre 2015 du Conseil qui estime que la partie défenderesse ne peut pas se fonder sur la

fiche MENA pour établir l’existence de contradictions dans les déclarations successives du requérant

(requête, pp. 3 et 4).

Le Conseil ne peut pas faire siens ces arguments.

D’emblée, le Conseil constate que le requérant a déclaré avoir atteint la 5e année de l’enseignement

secondaire (dossier administratif, pièce 15, « Déclaration », rubrique 11) et avoir cessé de fréquenter le

lycée en 11e année (dossier administratif, pièce 7, p. 5), donnant à cet égard deux dates divergentes

pour situer l’interruption de ses études, tantôt 2013 (dossier administratif, pièce 7, p. 5), soit à 15 ans,

tantôt 2016 (dossier administratif, pièce 7, p. 13), à savoir à 18 ans, et confirmant à l’audience avoir

arrêté l’école en 2016 en 11e année ; il a en outre précisé parler le malinké et le français (dossier

administratif, pièce 16, fiche MENA, et pièce 7, p. 6).

Dès lors que le requérant a fréquenté l’école jusqu’à 18 ans, où il a appris le français qu’il dit d’ailleurs

parler, le Conseil estime que, même s’il n’était pas assisté par un interprète lorsqu’il a été amené à

remplir la fiche MENA à l’Office des étrangers, il maitrisait suffisamment le français pour comprendre les

questions et y répondre de manière adéquate.

En outre, s’agissant de la première contradiction relevée par la partie défenderesse, qui concerne le lieu

de résidence du requérant au cours des deux années précédant son départ de la Guinée, le Conseil

souligne que l’absence d’interprète lorsque le requérant a complété la fiche MENA ne peut pas être à

l’origine de cette divergence dès lors que le requérant s’est montré constant à cet égard en complétant

cette fiche MENA, qu’il a remplie sans l’aide d’un interprète, et dans la Déclaration qu’il a également

complétée à l’Office des étrangers, mais en présence d’un interprète cette fois ; la contradiction

n’apparait que lors de son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(ci-après dénommé le « Commissariat général ») (dossier administratif, pièce 7), alors qu’à cette

occasion il était également assisté par un interprète.

Concernant la seconde contradiction relevée par la partie défenderesse, relative au décès de la mère du

requérant, le Conseil estime à nouveau qu’elle ne peut pas être mise sur le compte de l’absence d’un

interprète lorsque la fiche MENA a été complétée dès lors que, dans cette même fiche, le requérant n’a

rencontré aucune difficulté à signaler le décès de son père ; le Conseil n’aperçoit dès lors aucune raison

qui justifierait qu’il n’ait pas également signalé le décès de sa mère.

Enfin, s’agissant de la troisième divergence relevée dans les propos du requérant par la partie

défenderesse, le Conseil constate qu’elle est interne à son entretien personnel au Commissariat général

durant lequel il était assisté par un interprète ; l’argument de la partie requérante est dès lors inopérant.

En définitive, le Conseil estime que la critique de la partie requérante n’est pas fondée et considère que

les divergences soulevées par la partie défenderesse dans les propos successifs du requérant sont

établies et pertinentes ; il s’y rallie dès lors entièrement.
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9.1.3. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante reste muette concernant le motif de la

décision qui estime que, le problème qu’il dit avoir rencontré avec son oncle paternel n’étant pas

crédible, le requérant n’établit pas davantage qu’il pourrait rencontrer, en cas de retour en Guinée, le

moindre problème avec ce dernier, ainsi que le motif relatif à son parcours migratoire ; le Conseil qui les

estime établis et pertinents, s’y rallie entièrement.

9.1.4. S’agissant du motif de la décision qui concerne l’attestation médicale du 15 juin 2021 établie par

le docteur D. B., la partie requérante, citant des extraits de plusieurs arrêts de la Cour européenne des

droits de l’homme, du Conseil d’Etat et du Conseil, fait valoir ce qui suit (requête, pp. 4 à 7) :

« Monsieur [K.] a par ailleurs, déposé un certificat médical à l’appui de sa demande afin d’objectiver sa

crainte de persécution en cas de retour en Guinée. Il a en effet expliqué avoir été agressé au couteau

par son oncle.

Dans sa décision, le CGRA estime que le certificat n’est pas suffisant pour établir un lien de causalité

entre les lésions et le récit du requérant qui n’a pas été jugé crédible. Ce document ne permettrait donc

pas d’attester des circonstances dans lesquelles les lésions ont été causées et l’auteur de celles-ci.

Or, face à des rapports médicaux, il revenait à la partie adverse de dissiper tout doute qui pourrait

persister quant à la cause des lésions constatées avant d’écarter la demande, et ce conformément à

l’arrêt R.C. c. Suède de la Cour européenne des droits de l’homme du 9 mars 2010 (§ 53) »

Pour établir qu’il a été victime d’une agression physique de la part de son oncle paternel qui le menace

de mort, le requérant a produit à l’appui de sa demande de protection internationale une photographie

en noir et blanc de son visage sur laquelle figurent, côté droit, trois importantes cicatrices, ainsi qu’une

attestation médicale du docteur D. B. établie le 15 juin 2021 (dossier administratif, pièce 19).

L’attestation médicale fait état de manière imprécise de cicatrices au niveau du biceps droit et de la

lèvre supérieure, « qui effectivement peuvent correspondre à des lacérations » ; elle ne fournit toutefois

aucune information sur leur nombre, leur nature, leur taille, leur gravité et leur caractère récent ou

ancien. Le Conseil observe par ailleurs, d’une part, que cette attestation qui localise la ou les cicatrices

sur le visage du requérant au niveau de la lèvre supérieure, ne correspond manifestement pas à ce qui

peut être observé sur la photographie qu’il produit, et, d’autre part, que, tant lors de son entretien

personnel au Commissariat général (dossier administratif, p. 14) qu’à l’audience du 25 novembre 2021

où il a été expressément interrogé sur ces lésions et leur origine, le requérant situe sur le côté gauche

de son visage les cicatrices qu’il prétend lui avoir été infligées alors que, si l’on en croit la photographie,

toutes sont localisées sur le côté droit de son visage. Expressément interpellé à l’audience à cet égard,

le requérant ne fournit aucune explication.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la photographie produite par le requérant ne dispose

pas d’une force probante suffisante pour attester les blessures qu’il prétend que son oncle lui a infligées.

En outre, le Conseil constate que, telle qu’elle est libellée, l’attestation médicale ne fait manifestement

pas état de lésions présentant une spécificité telle que, par leur nature, leur gravité et leur caractère

récent ou ancien, il puisse être conclu à une forte indication que le requérant a subi des traitements

contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »), le Conseil

estimant ainsi qu’il n’existe aucun doute à dissiper à cet égard.

Par conséquent, les enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme dont se prévaut la

partie requérante ne sont pas applicables en l’espèce. Aucun élément ne laisse en outre apparaitre que

les séquelles qu’atteste ce certificat médical, pourraient en elles-mêmes induire, dans le chef du

requérant, un risque d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la Convention

européenne des droits de l’homme en cas de retour dans son pays.

9.1.5. Dès lors que les problèmes que le requérant prétend avoir rencontrés avec son oncle paternel ne

sont pas crédibles, le Conseil estime que le reproche de la partie requérante à la partie défenderesse de

ne pas s’être posée la question de la protection des autorités, l’auteur des persécutions étant un acteur

non étatique, ainsi que les développements de la requête à cet égard, illustrés par la pièce n° 3 annexée

à la requête (voir ci-dessus, point 5.2), manquent de toute pertinence.

9.1.6. En outre, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « (…) sous

réserve de l'application éventuelle d'une clause d'exclusion, la question à trancher au stade de l'examen
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de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons

de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs de la convention ; que si l’examen de la crédibilité

auquel il est habituellement procédé constitue en règle une étape nécessaire pour répondre à cette

question, il faut éviter que cette étape n 'occulte la question en elle-même. Que dans les cas où un

doute existe sur la réalité de certains faits ou sur la sincérité du demandeur, le cas échéant, en raison

de fausses déclarations faites en cours de procédure, l'énoncé de ces doutes ou le constat de ces

fausses déclarations, ne dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ces doutes ou fausses déclarations, par les

éléments de la cause qui sont par ailleurs tenus pour certains » (requête, pp. 8 et 9) (décision de la

CPRR n° 04-2924 et arrêt du Conseil n° 8135 du 29 février 2008).

Il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la

réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une

crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il

invoque, ni le bienfondé du risque du subir des atteintes graves qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre

élément de la cause qui serait tenu pour certain, et qui pourrait fonder dans son chef des sérieuses

indications qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays.

En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante manque de pertinence.

9.1.7. Pour le surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne

peut pas lui être accordé (requête, p. 9).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

9.1.8. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et

qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de

bienfondé du risque de subir des atteintes graves qu’il allègue.

9.2. En conclusion, il n’y a pas lieu d’octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

9.3. Enfin, la requête ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée corresponde à un contexte de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.
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En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


